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Des aides financières pour soutenir votre projet d’investissement 

Vous êtes commerçant ou artisan et vous souhaitez CRÉER, DÉVELOPPER 
ou REPRENDRE une activité.
Loire Forez agglomération, en partenariat avec l’État (FISAC) et la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, vous aide à financer votre projet.

MONTANT DES AIDES ACCORDÉES
Sous réserve de la conformité du projet aux règlements des aides en vigueur et dans la 
limite des crédits alloués.

Jusqu’à 20 % d’aide

Dépenses éligibles 
mini 10 000 € HT 
maxi 50 000 € HT 

(75 000 € HT si 
communes < 2 000 

habitants et pour les 
reprises)

Vous êtes artisan de 
production, vous CRÉEZ,  

DÉVELOPPEZ ou 
REPRENEZ une entreprise 
située hors centre-ville /

centre-bourg 

Jusqu’à 40 % d’aide

Dépenses éligibles 
mini 10 000 € HT 
maxi 75 000 € HT 

Vous êtes 
commerçant/artisan*, 

vous REPRENEZ 
une entreprise située 

en centre-ville /
centre-bourg

Jusqu’à 40 % d’aide

Dépenses éligibles 
mini 10 000 € HT 
maxi 50 000 € HT 

(75 000 € HT si 
communes < 2 000 

habitants)

Vous êtes 
commerçant/artisan*, vous 

CRÉEZ ou DÉVELOPPEZ 
votre entreprise située 

en centre-ville /
centre-bourg 

* avec point de vente * avec point de vente

Règlements des aides et formulaires 
disponibles sur demande et sur loireforez.fr

FISAC : Fonds d’Intervention pour les Services, l’Artisanat et le Commerce



PRINCIPALES CONDITIONS D’ATTRIBUTION DE L’AIDE

PRINCIPALES DÉPENSES ÉLIGIBLES

Exercer une activité s’adressant majoritairement à la population locale, apporter un 
service à la population locale ou permettre le maintien d’un service local

La modernisation des locaux d’activités et les équipements professionnels

La sécurisation et l’amélioration de l’accessibilité à tous les publics des entreprises 
commerciales, artisanales et de services y compris via des technologies numériques

La rénovation des vitrines

Justifier d’une immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, ou au 
Répertoire des Métiers ou être reconnue par l’arrêté du 24/12/2015 entreprise de 
métier d’art

Exercer une activité sur le territoire de Loire Forez agglomération en centre-ville, en 
centre-bourg ou sur une commune rurale de moins de 2 000 habitants présentant 
un enjeu fort de maintien d’une offre commerciale de première nécessité

Être installé principalement sur les marchés du territoire pour les commerces non 
sédentaires

Disposer d’un chiffre d’affaire annuel inférieur à 1 million d’euros HT

Avoir une surface de vente accessible au public inférieure à 400 m² pour les 
entreprises alimentaires

Les projets situés en galeries commerciales et dans les zones artisanales et 
commerciales de périphérie ne sont pas éligibles exceptés pour les artisans de 
production

Sont exclues du champ des opérations éligibles : les pharmacies, les professions 
libérales ainsi que les activités liées au tourisme

RENSEIGNEMENTS

Loire Forez agglomération
Candice FRIEDENBERG

04 26 24 72 46
candicefriedenberg@loireforez.fr

Chambre de Commerce et 
d’Industrie Lyon Métropole 

Saint-Étienne Roanne
Sylvia GIEZEK
04 77 43 04 45

s.giezek@lyon-metropole.cci.fr

Chambre des Métiers et de 
l’Artisanat

Béatrice CHALENDARD
04 26 03 06 56

beatrice.chalendard@cma-loire.fr
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